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La motivation varie dans
le temps et c'est nor-
mal…
Lorsqu'on démarre un projet,
cela génère une motivation,
une énergie bienfaisante,
mais qui finit souvent par
diminuer, diminuer, jusqu'à
disparaître parfois, et chez
certains générer une démoti-
vation profonde et même par-
fois un sentiment de déprime. 
Lorsqu'on en est là : il faut
redémarrer. Je vous engage
à lire ou relire ma chronique
sur le cycle du changement
parue  en décembre 2017.
Pour éviter d'en arriver là et
retarder au maximum
l'échéance, il faut entretenir la
motivation.
Comme tout être vivant, l'être
humain est paresseux, il
cherche à minimiser l'énergie
qu'il dépense. Il a donc ten-
dance à «automatiser les pro-
cessus» (ce qu'on appelle les
«routines» en informatique)
c'est-à-dire à organiser la rou-
tine dans la vie quotidienne et
le travail.  
La routine est un bon moyen
d'économiser les efforts. Le
revers de la médaille c'est
qu'elle engendre au bout d'un
moment chez certains un
manque d’intérêt, une démo-
tivation... parce que l'humain
est un «explorateur» et qu'en
général il aime la découverte.
On observe que cette démoti-
vation arrive au terme d'un
cycle dont la durée est pro-

pre à chacun d'entre nous et
est constante. Cela peut
prendre 6 mois, 2 ans, 10 ans
ou 25 ans selon les gens.

La motivation 
ça s'entretient...
C'est pourquoi, pour éviter
cela, il va être important «d'or-
ganiser» régulièrement, en
fonction de la durée de notre
cycle, des «mini-change-
ments» afin de casser la rou-
tine et maintenir un niveau
suffisant de découverte donc
de motivation.
Pour que nous fassions l'ef-
fort de les faire et pour qu'ils
soient efficaces, ces mini-
changements devront être
connectés à ce qui est impor-
tant et fait sens pour nous, ce
qui implique d'avoir identifié
cela au préalable.

Pour aller plus loin
1. Repérer sa constante
(durée de cycle)
2. Prendre conscience de ce
qui est fondamental (valeurs)
3. Organiser régulièrement
des changements en lien
avec ses valeurs
4. Bien entendu ces change-
ments doivent se faire dans
le respect des besoins hiérar-
chisés par la pyramide de 
Maslow (chronique précé-
dente)
5. Comme tout ceci est un
peu théorique : le faire et le
vivre à travers un accompa-
gnement avec moi. �
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«L'espérance d'une joie
est presque égale 

à la joie» 
William SHAKESPEARE

«La vie 
c'est comme

une bicyclette,
il faut avancer

pour ne pas
perdre 

l'équilibre» 
Albert EINSTEIN

Retrouver la motivation
au travail
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MOTIVATION

P O U R  T O U S  R E N S E I G N E M E N T S ,
contactez Natalie Maurs

(Chambre d'agriculture) 

au 06 83 47 05 71

LIBÉREZ 
L’ENTREPRENEUR 
QUI EST EN VOUS !

DES APPELS À PROJETS DE LA
RÉGION POUR LA FILIÈRE AIL
AIDES Focus sur deux appels à projet régionaux qui
concernent les producteurs d’ail. Explications.

Deux appels à projets Feader

s'inscrivant dans le cadre du

programme de développement

rural de Midi-Pyrénées et pouvant

concerner des investissements

liés à l'atelier ail sont actuellement

ouverts :

> L'appel à projets de la mesure
412 "Investissements spéci-
fiques des exploitations enga-
gées dans un démarche de
valorisation" 
• Cet appel à projets est ouvert

aux producteurs engagés dans

une démarche SIQO (= produc-

teurs d'Ail rose de Lautrec). 

• Il concerne des investissements

matériels : égouseuse, planteuse,

arracheuse, brosseuse, palox, ins-

tallation de séchage et équipe-

ment de régulation, matériel de

manutention, table de visite, cali-

breuse... 

• Plusieurs périodes de dépôt de

dossiers vont s'échelonner

jusqu'au 30/09/2019. 

• Plancher d'investissements =

5 000€ / Plafond d'investisse-

ments = 50 000€  par période de

3 ans / Taux d'aide = 30% (+ majo-

ration jusqu'à 10% si présence

d'un JA ou AB) / Enveloppe dispo-

nible 966 000€ au total (3

périodes)

> L'appel à projet de la mesure
421 "Investissements des
exploitations liés à la transfor-
mation et à la commercialisa-
tion des produits à la ferme"
• Cet appel à projet est ouvert à

l'ensemble des producteurs (SIQO

et non SIQO). 

• Il concerne des investissements

liés à la construction, la moderni-

sation et/ou l'aménagement de

bâtiments destinés à la transfor-

mation (= séchage), au stockage,

au conditionnement ou à la com-

mercialisation. 

• Cet appel à projets est ouvert

jusqu'au 27/06/2019 puis du

01/10/2019 au 30/01/2020. 

• Plancher d'investissements =

5 000€ / Plafond d'investisse-

ments = 100 000€ / Taux d'aide

= 30% (+ majoration jusqu'à 10%

si présence d'un JA ou production

sous SIQO) / Enveloppe disponible

480 000 € au total (2 périodes)

Les documents relatifs à ces deux

appels à projets (formulaire, notice

etc) sont téléchargeables à

l'adresse suivante : www.europe-

en-occitanie.eu (rubrique "Les

financements" puis "Programme

de développement rural Midi-Pyré-

nées")

Pour ces deux appels à projets,

les agriculteurs à titre secondaire,

les cotisants solidaires et les

Cuma ne sont pas éligibles, tout

comme le matériel d'occasion et

les achats en copropriété. La

transparence des Gaec s'applique

avec avec plafond d'investisse-

ments majoré de 50% si présence

de deux associés, et de 100% si

présence de 3 associés ou plus.

Toutes les dépenses engagées

avant la réception d'un accusé de

dossier complet transmis par les

services instructeurs sont inéligi-

bles.

Important : il s'agit ici d'appels à

projets ouverts dans le cadre du

Feader (financement Conseil

régional d'Occitanie et Europe) et

destinés à l'ensemble des produc-

teurs d'Occitanie éligibles. Les pro-

jets sont évalués à partir d'une

note qui leur est attribuée selon

différents critères (mentionnés

dans chacun des appels à projets).

Un classement des dossiers est

alors effectué selon la note obte-

nue, et les dossiers sont sélection-

nés en tenant compte des enve-

loppes disponibles.

Il ne s'agit donc pas d'un appel à

projets ouvert dans le cadre du

plan de soutien spécifique à la

filière ail du Tarn, comme ce fut le

cas en 2018. Pour rappel, la mise

en place de ce plan de soutien par

le Conseil départemental du Tarn

et le Conseil régional d'Occitanie,

a permis en 2018 le dépôt de

demandes dans un cadre spéci-

fique (instruction moins complexe,

délai d'examen plus rapide etc). �

CONTACT
Anne-Laure Fuscien, 
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05 63 75 90 31 - 07 69 72 33 47
ou al.fuscien@tarn.chambagri.fr 
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